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Le Maire

Christophe LUBAC

EX TRAI T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 2 Octobre 2014

Le Jeudi 2 Octobre 2014, le conseil municipal de la commune de Ramonville
Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après  convocation
légale et  affichage du 26  septembre 2014,  sous  la présidence de Monsieur
Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, Mme Cl. GEORGELIN, M. G. ROZENKNOP,
Mme M-P.  DOSTE,  Mme  V.  LETARD,  M.  J-B.  CHEVALLIER,  Mme  P.  MATON,  M.  P-Y.
SCHANEN,  M.  S.  ROSTAN,  Mme  M-A.  SCANO,  M.  E.  JAECK,  M. J-L.  PALÉVODY,  M.  J.
DAHAN, Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX, Mme Cl. GRIET, M. B.
PASSERIEU,  Mme  V.  BLANSTIER,  M.  P.  BROT,  Mme  M.  CABAU,  M.  Fr.  ESCANDE,  M.  M.
CHARLIER,  Mme  A.  POL,  M.  H.  AREVALO,  Mme  Ch.  ARRIGHI,  M.  J-P.  PERICAUD  et
Mme M. RICHARD.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Mme M-P. GLEIZES a donné procuration à M. J-B. CHEVALLIER 
M. A. CLEMENT a donné procuration à Mme Pascale MATON

          

Exposé des motifs

Le Conseil Municipal est saisi du baptême des voies et d'un espace public de
l'écoquartier Maragon-Floralies.

Il  est  proposé  de  dénommer  les  voies  et  l'espace  public  de  la  façon
suivante (conformément au plan joint en annexe):

 Pour la voie principale de desserte de l'opération : (depuis l'entrée de la
résidence des Floralies jusqu’à l'avenue de Suisse) :

• Rue  Victor  Hugo :  (1802-1885)  est  un  poète,  dramaturge  et
prosateur  romantique. Il  est  aussi  une personnalité politique et un

intellectuel engagé du XIXe siècle. 

 Pour les voies secondaires : 

• Rue  Marie  Thérèse  EYQUEM :  (1913-  1978)  est  d'abord  une
théoricienne  et  dirigeante  notoire  du  sport  féminin  et  participe
largement à son extension au sein du Rayon sportif féminin, de la
Fédération  sportive  de  France et  de  la  Fédération  internationale
catholique d'éducation physique et sportive. 

• Rue  Lucien  NEUWIRTH :  (1924-2013)  est  un  homme  politique
français.  Il  est  principalement  connu  pour  avoir  proposé  la  loi
Neuwirth pour l'autorisation de l'utilisation de la contraception orale
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en 1967. 
• Rue  George  SAND :  (1804-1876)  est  une  auteur  dramatique,
critique littéraire française, journaliste.

-  Pour  la  place  qui  accueillera  les  futurs  équipements  publics  et
commerces :

• Place Frida KAHLO : (1907- 1954) est une artiste peintre mexicaine ; 

- Pour les squares et équipement publics :

• Square  1 :  Jean  DOT :  Donateur  à  la  commune  de  Ramonville
Saint-Agne ;

• Salle  Associative :  Eric  THOUMELOU :  Conseiller  Municipal  de
Ramonville  Saint-Agne,  délégué  à  l'Economie  –  Emploi  et  lutte
contre  l'exclusion,  de  2008  à  2010.  Il  aura  œuvré  toute  sa  vie,
professionnellement et politiquement pour la lutte contre toutes les
formes  de  discriminations  et  d'exclusions.  Notamment,  il  aura
accompagné  et  aidé  à  se  développer  les  entreprises  d'insertion
dans le champ de l'IAE (Insertion par l'Activité Économique) en Midi
Pyrénées.

• Squares 2 et 3 : Ils feront l'objet d'un nouvelle délibération. 

Décision

Le Conseil  Municipal ouï l'exposé de Monsieur SCHANEN et après en avoir
délibéré À L'UNANIMITÉ :

➢ ENTÉRINE le nom de « VICTOR HUGO» donné à la voie principale de
l'opération ;

➢ ENTÉRINE le nom de « MARIE THERESE EYQUEM » donné à l'une des voies
secondaires ;

➢ ENTÉRINE le  nom  de  « LUCIEN  NEUWIRTH»  donné  à  l'une  des  voies
secondaires ;

➢ ENTÉRINE le  nom  de  « GEORGE  SAND »  donné  à  l'une  des  voies
secondaires ;

➢ ENTÉRINE le  nom de « FRIDA KAHLO »  à  la  place qui  accueillera  les
futurs équipements publics et commerces ;

➢ ENTÉRINE le nom de « Jean DOT » au square 1 ;

➢ ENTÉRINE le nom de « Eric THOUMELOU » à la salle associative.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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